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I - LES FAITS 

- 29 février 1988 

Contrat de travail entre la Société X, employeur, et M.Y, employé, 
avec mission inventive pour celui-ci. 

Sur une invention de M.Y classée "invention de mission", la Société 
X dépose une demande de brevet. 

Entrée en vigueur de la Convention Collective Nationale des 
Ingénieurs et Cadres de la métallurgie modifiée 1983 (*). 

Exploitation de l'invention par la Société 

Y demande à la CNIS de fixer la rémunération supplémentaire. 

La Société X . soulève une exception d'incompétence de la CNIS en 
matière de rémunération supplémentaire 

. soulève une exception de non applicabilité dans le 
temps de la CCN de la métallurgie: 

La Commission, rejette l'exception d'incompétence. , 
. déclare la Convention collective applicable. 
. propose la fixation d'une rémunération supplémen

taire à un montant de 20.000 Francs. 

(*) CCN des Ingénieurs et Cadres de la Métallurgie du 13 mars 1972, modifiée 12 septembre 1983 : 
Art.26 : "Les inventions des ingénieurs et cadres sont régies par les dispositions de laloi n °68-l du 2 jajnvier 1968 sur 
les brevets d'invention, modifiée par la loi n 78-742 du 13 juillet 1978, ainsi que par les dispositions des décrets 
d'application de cette législation. 
Lorsqu'un employeur confie à un ingénieur ou cadre une mission inventive qui correspond à ses fonctions effectives, 
des études ou recherches, à titre permanent ou occasionnel, exclusif ou non exclusif, les inventions dont le salarié 
serait l'auteur dans l'exécution de cette mission, de ces études ou recherches sont la propriétç de l'employeur, 
conformément au paragraphe I de l'article 1er ter de la loi n °68-l du 2 janvier 1968 modifiée. 
L'auteur de l'invention est mentionné comme tel dans le brevet, sauf s'il s'y oppose. 
La rétribution de l'ingénieur ou cadre tient compte de cette mission, de ces études ou recherches et rémunère 
forfaitairement les résultats de son travail. Toutefois, si une invention dont le salarié serait l'auteur dans le cadre de 
cette tâche, présentait pour l'entreprise un intérêt exceptionnel dont l'importance serait sans commune mesure avec le 
salaire de l'inventeur, celui-ci se verrait attribuer, après la délivrance du brevet, une rémunération supplémentaire 
pouvant prendre la forme d'une prime globale versée en une ou plusieurs fois. 
L'ingénieur ou cadre, auteur d'une invention entrant ou non dans les prévisions des deux alinéas précédents doit en 
informer immédiatement son employeur conformément au paragraphe 3 de l'article 1er ter de laloi du 2 janvier 1968 
précitée. Il s'interdit toute divulgation de cette invention". 

II - LE DROIT 

Il faut, selon nous, distinguer entre les "décisions" de la CNIS relatives à sa compétence, 
voire à l'applicabilité de la Convention Collective, voire même au montant des rémunérations 
supplémentaires et ses "propositions de conciliation". 

- Le texte étudié range les trois points dans une "proposition de conciliation" : 



. On peut, parallèlement, s'interroger sur la formule de 
l'article 1 ter : 

"Le salarié doit en obtenir un juste prix qui, à défaut d'accord entre les 
parties, est fixé par la Commission de conciliation instituée par l'article 68 
bis ou par le Tribunal de grande instance". 

On peut estimer que le juste prix est fixé -et point proposé- par la CNIS à charge de recours 
devant le TGI (dans les délais ordinaires de tels recours) et point en application de l'article 68 
bis al.2 de la loi. La généralité de la présentation des mesures retenues par la Commission 
sous l'intitulé commun de "proposition de conciliation" prive de signification sa présentation 
de la rémunération supplémentaire. 

PREMIER PROBLEME (Rémunération supplémentaire et compétence de la CNIS) 

A-LEPROBLEME 

1 °) Prétention des parties 

a) Le demandeur à l'exception d'incompétence (Société X) 

prétend que la CNIS est incompétente sur les problèmes de rémunération supplémentaire 
échappant au minimum légal. 

b) Le défendeur (Monsieur Y) 

prétend que la CNIS est compétente sur les problèmes de rémunération supplémentaire 
échappant au minimum légal.. 

2 °) Enoncé du problème 

La CNIS est-elle compétente en matière de rémunération supplémentaire ? 

B - LA SOLUTION 

1 °) Enoncé de la solution 

"Reconnaître la compétence de la Commission en matière de rémunération 
supplémentaire est une solution imposée par la loi elle-même... C'est aussi 
une solution qui correspond à l'intention du législateur.... (qui) n'a 
vraisemblablement pas envisagé que, dans certaines affaires, une partie du 
litige puisse être tranchée devant la Commission et l'autre partie devant un 
Conseil de Prud'hommes". 

- La méthode est discutable : . La compétence de la CNIS ne dépend pas par exem
ple, de la volonté des parties acceptant ou non la proposition de la Commission : elle est ou 
n'est pas 



2 °) Commentaire de la solution 

Par une argumentation très serrée qui appelle approbation, la Commission a affirmé sa 
compétence sur les problèmes de rémunération supplémentaire. Elle rappelle utilement les décisions 
émanant d'elle ou de différentes juridictions qui se sont prononcées dans le même sens. Elle aurait 
pu citer, également, l'an-êt confirmatif rendu par la Cour d'appel de Paris, le 19 octobre 1987 dans 
l'affaire BARDY (Dossiers Brevets 1988.111.4). Elle aurait pu citer en sens inverse l'arrêt rendu par 
la Cour d'appel de Versailles le 23 janvier 1987 (Dossiers Brevets 1987.VI.5). 

DEUXIEME PROBLEME (Convention Collective : application dans le temps) 

A-LEPROBLEME 

1 ") Prétention des parties 

a) Le demandeur à l'excepdon de non applicabilité (Société X) 

prétend que la Convention Collective ne s'applique pas aux situations tenant à des brevets 
déposés avant son entrée en vigueur même si l'exploitation de l'invention lui est postérieure. 

b) Le défendeur à l'exception de non applicabilité (Monsieur Y) 

prétend que la Convention Collective s'applique aux situations tenant à des brevets déposés 
avant son entrée en vigueur dès lors que l'exploitation de l'invention lui est postérieure. 

2°) Enoncé du problème 

A quelle invention, la Convention Collective Nationale de la Métallurgie s'applique-t-elle ? 

B - LA SOLUTION 

1 °) Enoncé de la solution 

"La Commission fait remarquer que cette argumentation ne peut être suivie 
car le fait générateur du droit prévu à l'article 26 de la Convention précitée 
est l'exploitation du brevet. En l'espèce, l'exploitation est postérieure à 
1983, date de l'entrée en vigueur de l'article 26. La Commission fait 
observer qu'aucun délai n'est prévu dans la CCN. des ingénieurs et cadres 
de la métallurgie pour l'exploitation du brevet en cause". 

2 °) Commentaire de la solution 

La solution doit être approuvée dès lors que le fait générateur du droit à rémunération 
supplémentaire, l'exploitation de l'invention est postérieur à l'entrée en vigueur du texte considéré. 

TROISIEME PROBLEME : (Montant de la rémunération supplémentaire) 

Appliquant l'article 26 de la CCN, la Commission tenant compte à la fois de l'exploitation 
et du caractère exceptionnel de l'invention et de la participation de plusieurs inventeurs à sa 
conception, retient une proposition de 20.000 Francs. 
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PRuPGSITIOFi DE CONCILIATION 

DU 29 FEVRIER 1988 
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1 . -

* Part ies en présence : 

- Sa lar ié : ^ H H j J B H H H M B I 

- Employeur : Sj 
J 

* Composition de la Commission : 

Président : M. Pierre-Alain WEILL, magistrat, 

Assesseurs : MM. J H H 
(ccl lège employeurs ) . 

(collèqe salar iés) et M 

3,-

* Invention concernée : 

L'invention en causé est re la t ive à un "d ispos i t i f pour le contrôle 
d'un produit par voie optique". 

La demande de brevet a été déposée par la Société 
sous le n" WKÊÊÊÊÊk avec mention de MM. 

comme inventeurs. 

l \ M l l l I N A I I O N A I 1)1 l.A l'K(ii'Klf If IND l ' S lK l l L t 
nil. de U - n i h g M i l " . ^ M K I TARIS (Ydi \ OS 



[11c a été transíornif'fj d ' í ' í f i cc en dcniâride do ce r t i f i c a t d ' u t i l i t é , 
IfltÊtÊÊÊÊÊÊÊÊÊ^, pour iiun faienient de la taxe d'avis documentaire. Le 

ce r t i f i c a t d ' u t i l i t é a été délivré le 
i • "A 

Í 

I I . - PROCEDURE 

4 . -

a) Proposition de conci l iat ion du 1er octobre 1987 : 

Le 1er octobre 1987, la Commission Nationale des Inventions de 
Salar iés a émis une proposition de conci l iat ion entre les part ies en 
présence (a f fa i re n" 87-5). 

Faute de saisine du Tribunal de Grande Instance, cette proposition 
est devenue accord entre e l l e s . 

Aux termes de cet accord, l ' invent ion, objet du c e r t i f i c a t d ' u t i l i t é 
n° WtÊÊÊKK r e l a t i f à un "disposit i f pour le contrôle d'un produit par voie 
optique" a été classée dans la catégorie "invention de mission" ( a r t i c l e 
unique). 

5 . -

b) Saisine de la Conmission : 

C'est dans ces conditions que, par let t re du 13 Novembre 1987, 
Monsieur ^gfggjgf^ 3 sa is i la Commission Nationale des Inventions de 
Sa la r iés . 

Dans sa requête, M. I H H H M T expose que la S o c i é t é ^ • • • i r d o i t lui 
verser la rémunération supplémentaire prévue paî  l 'a l inéa 1 de l ' a r t i c l e 
1er ter de la lo i du 13 j u i l l e t 1978 et l ' a r t i c l e 26 de la Convention 
Collective nationale des Ingénieurs et Cadres de la Métallurgie. 

M. • • • • • P demande à la Commission d'évaluer le montant de cette 
rémunération supplémentaire, et précise qu ' i l l'estime à "10 % des profits 
réal isés par' 

6 . -

c) Observations en réponse : 

La demande de M.JtÊÊÊÊÊÊÊF a été not i f iée à la Société qui, 
dans une let t re datée du 15 décembre 1987, a présenté ses observations sur 
le mérite de cette demande. 

Dans son mémoire, la Société Ê^tKÊÊf• demande que la Commission se 
déclare incompétente pour t ra i ter de la rémunération supplémentaire due à 
un sa lar ié , auteur d'une invention de mission. 



7 . -

f'ar ail1pijr:>, «a., Société ffÊBÊÊF. estime que l ' a r t i c l e ¿6 de la 
C-jnvcntion Col lectivi*t,rMatio!ialc des Itigénicurs et Cadres de la Métal lurgie, 
d'jnt la date est pf^sr.rlieure au dépôt et même à la publication de la 
demande de brevet n' Mf<VHHi, ne saurait être applicable dans le cas 
présent. 

d) Réunion du 1988 : 

Sur convocation du Secit^étariat, la Commission s'est réunie le 25 
févr ier 1988 à 11 H 30 à l ' I n s t i t u t National de la Propriété Indust r ie l l e . 

Outre les membres de la Commission, étaient présents : 

- M. 

- M. M tÊIÊÊtÊÊÊÊÊKÊÊIÊÊÊ, Chef de la Division Brevets et Licences, 
représentant la Société employeur. 

L ' I . N . P . I . é ta i t représenté par 
examinateur à l ' I n s t i t u t . 

Le Secrétariat é ta i t assuré par Mme 
de Direction à 1 ' I .N .P . I . 

M. ingénieur 

Q^, Attaché 

Après avoir entendu les déclarations de chacune des part ies , la 
Commission a constaté qu'aucune conci l iat ion n ' é t a i t , en l ' é t a t , possible : 
chacune des parties maintenant fermement sa posit ion. 

En conséquence, la Commission a décidé de se prononcer par voie de 
proposition de conc i l ia t ion. 

I I I . - PROPOSITION DE CONCILIATION 

A.- Approche de la Commission : 

9.-

1) Compétence de la Commission pour t r a i t e r de 1a rémunération 
supplémentaire due en cas d'invention de mission : 

La Société WHHHP. a soulevé l'incompétence de la Commission en 
matière de rémunération supplémentaire pour les motifs suivants : 

- 1e différend qui l'oppose à M. • ( • • • W concerne l 'appl icat ion d'une 
Convention Col lect ive. En e f f e t , la Commission ayant classé l ' invention 
de M. 4HHMr dans la catégorie des inventions de mission, classement 
non contesté par M. ^••••f , ce lui-ci demande une rémunération supplé
mentaire en application de l ' a r t i c l e 26 de la Convention Col lect ive 
nationale des Ingénieurs et Cadres de la Métallurgie ; 



un tel d i I t'ércid ne ff-ut être que du 
c l iic.fi de 1a Coiiiiiiis'jl'en Nationale 
affirmer le caracitre exclusif de 
prud'hommes en la matière, la société 

rrrsort des Conseils de prud'hommes 
des inventions de Sa lar iés . Pour 

1a compétence des Conseils de 
se fonde : 

d'une part, sur la loi du 18 janvier 1979 qui a généralisé l ' i n s t i 
tu t iondes cqnsei1 s de prud'hommes tant sur le plan professionnel que 
sur le plan t e r r i t o r i a l ; 

d'autre part , sur les arrêts rendus le 15 mai 1974 et le 21 av r i l 1977 
par la chambre sociale de la Cour de Cassation, et le 12 octobre 1978 
par la 2ème chambre c i v i l e de la Cour de Cassation. D'après la société 
• • • • i . , ces arrêts consacrent le caractère exclusif de la compétence 
d 'at tr ibut ion des conseils de prud'hommes pour connaître des différends 
nés à l 'occasion d'un contrat de t r a v a i l . 

l 'a l inéa 1 de l ' a r t i c l e 1er ter de la lo i n̂ ' 78-742 du 13 j u i l l e t 1978 se 
contente de préciser que les conditions dans lesquelles le sa la r i é , 
auteur d'une invention de mission, peut bénéficier d'une rémunération 
supplémentaire sont déterminées par les conventions co l l ec t i ves , les 
accords d'entreprise et les contrats individuels de t r a v a i l . I l s 'agit 
d'un texte purement inc i t a t i f par lequel le législateur marque sa volonté 
de favoriser les formules d'intéressement des sa lar iés aux f ru i t s de 
leurs recherches, notamment dans les conventions co l l e c t i ves . Ce texte ne 
peut donc constituer une base légale à la compétence de la Commission en 
matière de rémunération supplémentaire. 

10.- La Commission f a i t remarquer que cette argumentation ne saurait être 
valablement soutenue. 

11 .- E l le f a i t observer, en premier l i eu , qu'à de nombreuses repr ises, 
e l l e s'est recotmue habi l i tée pour connaître de l 'évaluat ion d'une rému
nération supplémentaire due en cas d'invention de mission : 

- dans des af fa i res où le problème de sa compétence 
lement été soulevé, on peut c i te r : 

'avait pas forme 1-

la proposition de conci l iat ion du 3 avr i l 19S1 ( a f f . 80,̂ 3) 
23 mars 1984 ( a f f . 83/15) 
23 octobre 1984 ( a f f . 84/5) 
17 juin 19S5 ( a f f . 85/1) 
25 juin 1965 ( a f f . 85/2) 
19 septembre 1985 ( a f f . 85/9) 
2 décembre 1985 ( a f f . 86/3) 
10 juin 1987 ( a f f . 87/1) 
15 juin 1987 ( a f f . 87/6) 
29 janvier 1988 ( a f f . 87/10) 

mais aussi , dans des af fa i res où le problème de sa compétence avait 
expressément été soulevé par l'une des parties. A ce su je t , on peut c i te r 
la proposition de cĉ nc i 1 iat ion du 15 avr i l 19C6 ( a f f a i r e 86/1). 



-«I 

t 
^2'-- [11c f a i t observGil, •'"^suite, que plus ieiir, >^t if s sent favorables h 

sa competence en mat iére ce ')^muriérat ion supplémenf'-í ire : 

- Un motif t i r é de la le t t re T̂ me de la lo i : ŷ-
\ l < 

L ' a r t i c l e 63 bis do la 1o-,,'n' 68-1 i du 2 janv -̂ r 1968 modifiée et 
complétée par la loi n" 78-742 d.i i3 j u i l l e t 1978 sur les brevets 
d'inverition dispose que " . . . toute contestation portant sur l 'appl icat ion 
de l ' a r t i c l e 1er ter de la présente I c i sera soumise i une commission 
par i ta i re de conci l iat ion (employeurs/salariés) présidée par un magistrat 
de l'ordre jud ic ia i re dont la voix sera prépondérante en cas de partage". 
En des termes généraux, l ' a r t i c l e 68 bis , de la loi attr ibue donc 
compétence à la Commission à propos de toutes les contestations portant 
sur l 'application de l ' a r t i c l e 1er te r . 
Or, c 'est dans l ' a r t i c l e 1er ter de la I c i qu'est prévue la poss ib i l i t é 
d'une rémunération supplémentaire pour une invention de mission. En 
e f f e t , aux termes de l ' a r t i c l e 1er ter point 1 " les conditions dans 
lesquelles le sa la r ié , auteur d'une t e l l e invention (invention de 
mission), peut bénéficier d'une rémunération supplémentaire sont 
déterminées par les conventions co l l e c t i v es , les accords d'entreprise et 
les contrats individuels de t r a v a i l " . 
I l faut en déduire que la Commission est compétente pour connaître des 
l i t i ges portant sur l 'application des conventions co l l ec t i ves , les 
accords d'entreprise et des contrats individuels de t rava i l qui 
déterminent les conditions dans lesquelles un sa la r ié , auteur d'une 
invention de mission, peut bénéficier d'une rémunération supplémentaire. 

Reconnaître la compétence de la Commission en matière de rémunération 
supplémentaire est donc une solution imposée par la loi elle-même. 

- Des rrotifs d'opportunité : 

La solution qui reconnaît compétence à la Commission en matière de 
rémunération supplémentaire est une solution qui se recommande par ses 
avantages pratiques. 

La question de savoir si le salarié a droit à une rémunération supplémen
ta i re suppose que l ' invention en cause a i t été classée dans la catégorie 
des inventions de missions. D i f f i c i l e , et peu conforme à une bonne 
administration de la jus t i ce , est d'admettre qu'en ce qui concerne 1c 
classement de l ' invent ion, la compétence appartient à la Commission et au 
tribunal de grande instance, alors qu'en ce qui concerne la question de 
la rémunération supplémentaire, la compétence appartient au Conseil de J 
prud'hommes. 

. / , 

f i ' -



/ i ' ' ' r ' l Oír,: 1 u/i'*' c ih i ! i-ii f-j:,; t. ' 1 I ,i r ! i iU 'n [ i ' ' n du 1 (-g i 51 a t oui . [il 
•\ç-ff-t. son sV:̂ <ci a ( t e . tôr-, j i f , de dt d'anot i srr et de s in;,-. 11 f icr le 

f!è'tj leniriit oe'^HouliS les c î ( at ions c i matière d'inventions de 
isfj^ar ie_^. ou_ JT ĵii-'ùî  de parvenir à un règlement rapide des l i t i g e s . 

^ - -| |-g 13 ; v^teur rTâ vraiseniblaD lement p"a S envisagé cfur;—diarrrs" 
cVrt''->ines affaiyes',\une pai'ti? de; l i t i ge puisse être tranchée devant la 
O.omm-, is ion et 1\'.?ut -e part ie devant un eonsei 1 de prud 'hommes. 

.-л 
\ 

Le f a i ,tjue les С ̂ yrs et tribunaux se soient toujours, en la 
matière' déclarés com(iélents : 

La Comfii 1 s s 1 Oi'i estiine que deux décisions méritent porticul lerçiTccnt d'être 
ci tées : 

Гдггр^\ r endu par la four d'Appel de Versai l les le 15 octobre 1982 
(Pons/Société Saint-Gobian Industries et autres) selon lequel : 
" l ' a r t i c l e 68-1 de ladite loi dispose que l'ensemble du contentieux né 
de cette lo i est attribué aux tribunaux de grande instance ; en raison 
du caractère général de ce texte, la compétence exclusive des tribunaux 
de grande instance s 'applique non seulement aux l i t i ges r e l a t i f s à J a 
propriété des brevets, mais à toutes les contestations nées de ladite 
lo i et notamment à une demande en paiement de la rémunération prévue 
par son a r t i c l e 1er ter ; à part ir de la date de l 'entrée en vigueur de 
cette loi ( l a loi du 13 j u i l l e t 1978), les intances visant à g r a t i f i 
cation du salar ié sont entrées dans la compétence du tribunal de grande 
instance. . . " 

. l ' a r rê t rendu par la Cour d'Appel de Versai l les le 15 mars 1983 
(Scemama/Société Pipeline Services) : le sa lar ié avait présenté devant 
le Conseil des prud'hommes de Nanterre une demande portant notaiment 
sur les grat i f icat ions prévues par l ' a r t i c l e 63 de la Convention 
co l lec t i ve nationale des travaux publics pour les inventions auxquelles 
i l avait part ic ipé. Par ordonnance du 1er octobre 1982, le Conseil de 
prud'hommes de Nanterre avait écarté l 'exception d'incompétence 
soulevée par la société défenderesse. Cette décision a été infirmée par 
la Cour. 

La Commission ajoute que de très nombreuses autres décisions se sont 
prononcées dans le même sens : 

. TG; Paris M j u i l l e t 1903 (Société Pipeline Services/Scemama) 

. TGI Paris 18 juin 1934 (MM. Lemonnier et Messan/Société C . i . S . I . ) 

. TGî Strasbourg 2 octobre 1985 (Société Alsacienne de Constructions 
Mécaniques de Mulhouse/M. Kervagoret) 

. TGI Paris 20 décembre 1955 (Société Laboratoires de Recherches 
Biologiques Laborec/M. Bardy) 

. TGi Nancy 5 févr ier 1987 (Société Ugine Greugnon/M. Chetreff) 

. Cour d'Appel de Paris 12 mars 1987 (Société C.I .S. I ./MM. Lemonnier et 
Messan ) 



.•л 

Enfin, la rommissi'in précise que les divers arrêts de la Cour de 
Cassation ci tés par la h<:< ic le iBSBlK dans ses observations écr i tes n'ont 
pas été rendus à propos de l i t i ges portant sur des questions de brevets et 
d'inventions de sa l a r iés . 

En conséquence, la Commission a décidé de se déclarer compétente 
pour connaître de l 'appl icat ion des dispositions prévues par la Convention 
Collect ive nationale des ingénieurs et cadres de la Métallurgie. 

15.-

2") Application dans le temps de la Convention co l lec t i ve 

La Société fPBRP. a soulevé l ' i r recevab i l i t é de 
f ixat ion d'une rémunération supplémentaire présentée par M. 
le motif suivant: l ' a r t i c l e 26 de la Convention Collect ive 
Ingénieurs et Cadres de la Métallurgie a été ajouté à 

la demande de 
JBHHV pour 
nationale des 
la Convention 

Col lect ive 
postérieur 
demande de 
ré t roac t i f . 

du 13 mars 1972 après accord du 12 septembre 1983. Cet a r t i c l e 
au dépôt (iipmmiipimm^) p̂ gr̂ e à la publication de la 

ne peut, selon e l l e , avoir d'ef fet brevet n'' 
I l ne saurait donc être applicable dans le cas présent. 

La Commission f a i t remarquer que cette argumentation ne peut être 
suivie car le f a i t générateur du droit prévu à l ' a r t i c l e 26 de la 
Convention précitée est l ' explo i tat ion du brevet. En l 'espèce, 
l 'exploi tat ion est postérieure à 1983, date de l 'entrée en vigueur de 
l ' a r t i c l e 26. La Commission f a i t observer qu'aucun délai n'est prévu dans 
la Convention col lect ive nationale des ingénieurs 
métallurgie pour l 'exploitat ion du brevet en cause. 

et cadres de la 

En conséquence, la Commission a décidé de déclarer recevable la 
demande en rémunération supplémentaire présentée par M. 

16.-

3") Evaluation de la rémunération supplémentaire : 

L ' a r t i c l e 26 de la Convention Collective nationale des Ingénieurs et 
Cadres de la Métallurgie prévoit que le sa lar ié , auteur d'une invention de 
mission présentant un caractère exceptionnel pour l 'entrepr ise et dont 
l'importance est sans comn̂ une mesure avec le salaire de l ' inventeur, se 
verra attribuer après la délivrance du brevet une prime globale versée en 
une ou plusieurs f o i s . 

En présence des observations fournies par les par t i es , et en raison 
des circonstances propres à l 'espèce, la Commission a estimé disposer des 
éléments suffisants pour évaluer la rémunération supplémentaire due à 
Monsieur en application de l ' a r t i c l e 26 de la Convention 
Col lect ive précitée. 
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- J(is'.'di5|)0GilifS, olijcts du coriificat, d ' u t i l i t é n' ttHIIR font l 'objet 
o^ine exploitation de la part de la Société 

••*! 

- M-'C'lBBMr n'en n'est pas le seul inventeur ; 
T ' A " 

- l'iiTjtéï'^t de l ' invention a été en l'espèce très grand, ce qui correspond 
à là -notion d ' intérêt "exceptionnel" envisagée par la Convention 
col'^.ctJu^ nationale de la métallurgie, bien que, compte tenu des c i r-
consitancö >, l ' invention n'ait été couverte que par un ce r t i f i c a t 
d ' u t i l i t é -, 

I l a été ainsi possible à la Commission de proposer que la rémuné
ration supplémentaire due à M. WKÊÊIttlP soit évaluée à la somme fo r f a i t a i r e 
et dé f in i t i ve de 20.000 Francs. 

B.- ACCORD PROPOSE 

^7*" En conséquence, la Commission propose qu'un accord intervienne entre 
les parties dans les termes ci-après : 

Ar t i c l e 1er : 

La rémunération supplémentaire pour l ' invent ion, objet du ce r t i f i c a t 
d ' u t i l i t é n° IflBMm, due par l'employeur en application de l ' a r t i c l e 1er 
ter point 1 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 sur les brevets 
d' invention, et prévue à l ' a r t i c l e 26 de la Convention Collect ive nationale 
des Ingénieurs et Cadres de la Métal lurgie, est évaluée à 20.000 Francs 
nets (VINGT MILLE FRANCS). 

A r t i c l e 2 : 

La Société 'WKÊÊÊ. versera cette somme à M. WÊÊÊÊÊÊt^ avant 
l 'expirat ion d'un délai de deux mois à compter du jour où la présente 
proposition deviendra accord entre les part ies . 

Fai t à Par i s , le 29 févr ie r 1988 

Le Secrétaire Le Président 

Marie-Ffancoise MOREAU Pierre-Alain WEILL 


